
Randonnée pédestre
22-RW47

Organisatrice : Marylise B.

Contact : Voir rubrique "kifaikoi" sur le site web 

       La Pierrefonds sous le Mont Tremble

Du samedi 26 au dimanche 27 février 2022

Photo : Internet

Escapade en forêt de Retz (sol plutôt boueux) et forêt de Compiègne.

Week-end forestier principalement avec découverte du village de Morienval, de la ville de Pierrefonds et
son passé, notamment thermal.
Très   beaux   arbres   de   la   forêt   de  Compiègne,   3ème  massif   forestier   de  France,   et   charmant   village  de
St-Jean-aux-Bois.
Sans oublier le dolmen de la Pierre Torniche.

Niveau SO
Pas de difficultés particulières, attention aux chemins boueux.
Parcours en itinérant,
Environ 6 heures de marche, et 30 km par jour
Hébergement : hôtel avec chambres à 2 lits.
Nombre de participants (es) 8 y compris l’organisatrice.

Je serai Gare du Nord, devant le quai de départ une quinzaine de mn avant l’horaire de départ.

 J1 : Samedi 26 février  
28 km environ et 300m de dénivelé + et - environ
Forêt de Retz, connue pour son sol boueux et ses arbres remarquables.
Village de Morienval et selon une certaine tradition la naissance de l’Art gothique.
Plateau de la Corne de Cerf.
La station thermale de Pierrefonds.
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 J2 : Dimanche 27 février
30 km et 400m de dénivelé + et - environ
Flânerie dans l’Ancien village de bûcherons de St-Jean-aux-Bois.
Forêt de Compiègne, 3ème domaine forestier de France. Chênes, et hêtres pluri-centenaires, dont le chêne des
Beaux Monts et le hêtre pyramidal.
Quelques lignes droites entrecoupées des poteaux dessinés par J.J. Marie Huvé en 1827 sous Charles X, au
sommet une boule surmontée de 2 ailes. Suite à l’égarement de l’impératrice Eugénie, Napoléon III fit
placer un trait rouge pour indiquer la direction de Compiègne.
Quelques lignes courbes pour aller au dolmen de la Pierre Torniche, et au Mont Tremble (129m).
Et, quelques petites montagnes russes.

Prévoir 2 pique-niques, celui de samedi et celui de dimanche. A vérifier l’horaire des de fermeture des
épiceries et boulangeries de Pierrefonds.

1) Horaires des trains, ils sont donnés, à ce jour à titre indicatif donc à vérifier :

Gare de Départ Horaires Gare d’arrivée Horaires
Samedi 26 février Paris gare du Nord 8h31 Villers-Cotterêts 9h21
Dimanche   27
février

Compiègne 18h00 Paris gare du Nord 18h41

2) Équipement :  classique du randonneur,  prévoir  pour   la  pluie,  neige et  soleil.  Bonnes chaussures de
marche, basket exclues. Une fiche équipement est disponible auprès de l’organisatrice.
L’itinéraire peut être modifié pour différentes raisons, terrains posant danger, obstacles imprévus, cohésion
du groupe, météo taquine. Et également pour toutes autres raisons de sécurité, le chef de groupe restant
décideur de la conduite à tenir en cas de soucis.
Les participants devront avoir le niveau demandé, niveau physique Soutenu.

3) Divers : carte du CAF, carte d’identité à ne pas oublier.

4) Contexte Covid :
Masques, et gel hydroalcoolique.
Chacun devra être en mesure de présenter son Passe sanitaire aux transporteurs et aux différents prestataires
(hébergements, restaurants, etc..) qui seront susceptibles de le demander à tout moment

5) Estimation des frais sur la base de 7 participants : 105 euros à régler à l’inscription. Un réajustement
pourra   éventuellement   être   effectué   à   la   fin   du   séjour.   Les   frais   estimés   de   cette   randonnée
couvrent l’hébergement,   le   dîner   à   28   euros,   le   petit-déjeuner,   la   taxe   de   séjour,   les   frais   CAF   et
organisatrice (cartes, transport). 
6) Date de validation des inscriptions : 09/02/2022
Sauf mention contraire sur la page de la sortie, la demande d’inscription est possible dès maintenant en
ligne ou auprès du secrétariat. Elle ne sera effective qu’après réception de vos règlements ou paiements en
ligne.  Vous  devez  impérativement  effectuer  tous  les  paiements  demandés  à  l’inscription  y  compris  les
paiements différés. Les places seront attribuées à partir du 9 février 2022 selon les règles de priorité du
club. 

7) Cartographie : IGN 2512OT et 2511OT

A bientôt, Marylise
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